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Retour sur une paie antérieure

Par joujou7383, le 27/07/2016 à 11:23

Bonjour,

pour un salarie déjà sorti, on est amenés a retourner sur sa paie de 2013/2014 pour
rectification suite à un jugement.

c'est faisable au niveau de la déclaratif? et les bulletins antérieurs.

comment procéder dans ce cas?

Merci à l'avance

Par P.M., le 27/07/2016 à 11:25

Bonjour,
Il faut déclarées les sommes isolément en précisant les années concernées...
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